
Les employeurs concernés 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Employeur annonce 
l’intention d’un 
licenciement collectif 
après le 6 avril 2009 

Employeurs occupant 
< 20 travailleurs sans 
prépension à un âge 
inférieur 
 
Employeurs CP 327

Employeurs occupant 
> 20 travailleurs  

Employeur 
décide de créer 
une cellule pour 
l’emploi 

Cellule pour l’emploi 
obligatoire 
  

L’employeur : 
 
* doit garantir un 
outplacement à tous 
les travailleurs inscrits 
 
* doit payer une 
indemnité de 
reclassement à tous 
les travailleurs inscrits 
qui ont au moins un an 
d’ancienneté. 
Remboursement par 
l’ONEM pour certains 
ouvriers. 
 
* peut obtenir le 
remboursement partiel 
des frais 
d’outplacement 

Employeur doit 
offrir un 
outplacement 
individuel à tout 
travailleur d’au 
moins 45 ans et 
ayant une  
ancienneté d’au 
moins un an 

Employeur 
décide de ne pas 
créer une cellule 
pour l‘emploi 

Excepté : 
CP 328 
CP 225 

Employeurs occupant 
< 20 travailleurs avec 
prépension à un âge 
inférieur  
 


